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PRÉFET DE LA DORDOGNE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales

et animales protégées et de leurs habitats

CAP SOLAR 07 – Parc photovoltaïque à l’aérodrome de
Bergerac

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  mars  2002 relatif  aux  espèces végétales  protégées en région Aquitaine
complétant la liste nationale,

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 en date du 17 décembre 2018 de M. le Préfet de la Dordogne, donnant
délégation de signature à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences, des décisions portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n°24-2019-08-29-026 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par  Cap Solar 07 le 27
février 2019,

VU l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 17 juin 2019,

VU le mémoire en réponse à l’avis du Conseil National de Protection de la Nature formulé par Cap Solar
07 en date du 19 juillet 2019,

VU la consultation du public menée du 26 août au 10 septembre 2019 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine,

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

SPN/DBEC
Réf. : DREAL/2019D/6150 (GED : 8575)

120/2019
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CONSIDÉRANT que le choix des terrains permet de répondre aux différents critères d’implantation définis
par le cahier des charges de l’appel d’offres de la Commission de la Régulation de l’Énergie (CRE), le
projet s’implantant notamment sur un site considéré comme dégradé (délaissé d’aérodrome) ; que le
projet s’implante dans un contexte local marqué par la présence d’un important intérêt viticole des
sols (AOP Bergerac) limitant le développement de parcs photovoltaïques sur les friches agricoles ;
que les contraintes réglementaires liées à l'urbanisme (recul de 100 m vis-à-vis de l’axe de la rocade
de  Bergerac),  à  l'aéronautique  (bande  de  recul  de  150  m  par  rapport  à  l’axe  de  la  piste  de
l’aérodrome, zones manche à air et balise, borne météo) et à l'environnement (présence d’une zone
humide) ; il n’y a pas d’autre solution alternative satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation à la destruction des habitats de repos
et de reproduction des espèces végétales et animales concernées ;

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans la stratégie de développement des énergies renouvelables de la
production nationale répondant à un appel d’offres national. Ce projet doit contribuer à la transition
énergétique pour la croissance verte visant à réduire la facture énergétique de la France, à faire
émerger des activités génératrices d’emplois et à lutter contre les émissions de gaz à effet de serre,
le projet s’inscrit dans le cadre de raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature
sociale ou économique et pour des motifs qui comportent des conséquences bénéfiques primordiales
pour l’environnement ;

Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société Cap Solar 07, dont le siège social est situé Avenue du phare de
la Balue 35520 La Mézière, dans le cadre du projet de création d'un parc photovoltaïque à Bergerac.

La demande de dérogation à l’interdiction de destruction d'espèces végétales et animales protégées et de
leurs habitats, déposée par CAP Solar 07, filiale du groupe LANGA (racheté en 2018 par ENGIE) s'inscrit
dans le cadre de la réalisation d'un projet de parc photovoltaïque sur la commune de Bergerac en Dordogne.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation espèces protégées

Au sein des 16 ha du projet, tel que présenté dans le dossier de demande de dérogation, déposé le 27 février
2019, le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux
interdictions de :

-  destruction,  arrachage  et  enlèvement  d’espèces  végétales  protégées  suivantes :  Lotier  grêle  Lotus
angustissimus  ;

- destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes : Bruant proyer  Emberiza
calandra, Lézard des murailles Podarcis muralis, Lézard vert occidental Lacerta bilineata ;

-  destruction  accidentelle,  capture,  déplacement  et  perturbation  des  spécimens  des  espèces  animales
protégées suivantes :  Bruant proyer Emberiza calandra, Lézard des murailles Podarcis muralis, Lézard vert
occidental Lacerta bilineata.
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La surface d’habitats naturels impactée par le projet est estimée à 15,09 ha, dont 1,25 ha correspondant à la
destruction d’habitats (emprise des pistes, des postes électriques, des zones de stockage…). Le reste des
surfaces  impactées  subit  une dégradation relative  au montage des structures  de la  centrale  solaire,  au
creusement  des  tranchées  pour  le  passage  du  réseau  électrique  interne,  ainsi  qu’aux  passages  et
manœuvres des engins de chantier. La surface d’habitat favorable au Lotier grêle représente 4 000 m².

TITRE II.   PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A LA DÉROGATION AU  
TITRE DES ESPÈCES ET HABITATS PROTÉGÉS

Durant la phase de chantier, le  bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de
réduction  d'impact  conformément  au  dossier  de  demande  de  dérogation,  déposé  le  27  février  2019,
notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le  bénéficiaire  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  que  ces  mesures  soient  communiquées  aux
entreprises qui réalisent les opérations de construction du parc photovoltaïque. Il s'assure, en outre, que ces
mesures  sont  respectées.  Le  bénéficiaire impose  aux  entreprises  réalisant  les  travaux  d'appliquer  les
dispositions du présent arrêté. Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises
sous forme d’une notice de respect de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation conformément au dossier de
demande  déposé  et  à  l’avis  du  Conseil  National  de  Protection  de  la  Nature,  notamment  les  mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier 

Les travaux de construction et  d'aménagement  du parc  photovoltaïque peuvent se dérouler  jusqu'au 31
décembre 2021.

Le bénéficiaire informe la DREAL/SPN dans un délai de 15 jours avant le démarrage des travaux.

ARTICLE 4 : Conditions de la dérogation « espèces protégées »

La présente autorisation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

I.- Mesures d’évitement et de réduction en phase travaux :

Le chantier  est  organisé selon les règles de l’ingénierie  environnementale,  sous  la  conduite d’un expert
écologue, en définissant la programmation et les choix techniques les mieux adaptés aux enjeux écologiques,
et en prévoyant une sensibilisation du personnel ainsi qu’un balisage des zones sensibles (mise en défens).

• Compte-rendu de l'état d'avancement des travaux  

Dans  le  cadre  de  la  réalisation  des  travaux,  une  coordination  environnementale  est  nécessaire  pour
contribuer  efficacement  à  la  réduction  des  impacts  directs  du  projet  sur  les  milieux  naturels.  Un  suivi
environnemental est donc mis en place par Cap Solar 07, afin de :

• veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pris par le bénéficiaire pour la prise en compte
des enjeux environnementaux (calendrier des travaux, évitement des zones sensibles, sensibilisation
environnementale des employés réalisant les travaux, etc.) ;

• s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des mesures
d'évitement et de réduction ;

• rédiger des comptes rendus des réalisations menées dans le cadre des travaux d'aménagement.

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre tous les mois aux services de l’État, un journal de bord des
travaux, précisant notamment le planning et le plan d’exploitation, les enjeux relatifs aux espèces protégées,
l'enchaînement des phases et opérations et les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté.
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Ce document indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le périmètre autorisé et susceptible de
porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats. Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est
tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL/SPN les accidents ou incidents intéressant les
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à
porter  atteinte  aux  espèces  protégées  ou  à  leurs  habitats.  Le  planning  prévisionnel  des  opérations
d'aménagement est transmis aux services de la DREAL/SPN dès réception du présent arrêté.

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- aménagement de la base vie, de la voie de desserte et des zones de stockage ;

- matérialisation de l’emprise des travaux ;

- phasage des travaux ;

- travaux de libération des emprises et de terrassement ;

- travaux compensatoires ;

- interventions de l'écologue :

- pour le balisage des secteurs évités ;

- pour le balisage et la gestion des espèces invasives ;

- pour le suivi du chantier ;

- pour le sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune ;

- pour l’aménagement des secteurs de compensation ;

- pour la pose des clôtures définitives ;

- pour l’adaptation des mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

La planification des opérations tient compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées
inféodées aux habitats concernés. Le calendrier d'intervention doit être conforme au planning défini dans le
dossier de demande de dérogation. Ces périodes s'entendent en dehors des périodes de reproduction de la
faune. 

Les opérations de libération d’emprises (fauche/débroussaillage) doivent être réalisées entre mi-août et fin
février. 

Les opérations sont précédées du passage de l'écologue pour le balisage et la mise en défens des zones
évitées, la gestion des stations d'espèces invasives et le sauvetage éventuel d'individus d'espèces protégées
présents au sein de l'emprise travaux.

• Mesures d’évitement  

Plusieurs mesures d’évitement relatives à la phase de chantier sont déclinées par le bénéficiaire :

• balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées en marge de la zone de
chantier notamment vis-à-vis de l’avifaune nicheuse ;

• balisage et mise en défens des 2 stations de Lotier grêle non directement impactées par le projet.

Cette mesure concerne deux stations ponctuelles de Lotier grêle présentes en marge de la piste
existante de l'aérodrome en limite Nord du projet.

• Mesures de réduction et d'accompagnement  

Il est procédé au prélèvement des banques de graines du Lotier grêle des stations impactées et au transfert
vers un site d'accueil au sein de l'emprise clôturée.

Afin de favoriser le développement du Lotier grêle au sein de la zone clôturée du parc photovoltaïque, des
opérations de décapage et  de «  ripage » sont  mises  en oeuvre  au niveau des interrangs  et  zones de
délaissés  du  parc  photovoltaïque.  Ces  opérations  permettent  de  mettre  en  place  des  milieux  pionniers
favorables au développement du Lotier grêle, qui présente de fortes capacités de recolonisation des sites
perturbés. Afin de ne pas « surimpacter » les milieux prairiaux initialement non dégradés (prairie de fauche
d’intérêt communautaire),  ces opérations sont réalisées au niveau de la parcelle de prairie fauchée post-
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culturale, en ciblant les secteurs concernés ou proches des stations de Lotier grêle initialement présentes.
Les zones retenues pour la mise en place de cette mesure sont essentiellement localisées en partie nord de
l’emprise clôturée, en marge de la piste périphérique, ainsi qu’au niveau de deux zones de friches semi-
ouvertes comprises dans la bande de recul de 30 m par rapport à l’axe de la rocade de Bergerac. Au total, les
zones retenues pour accueillir cette mesure possèdent une surface cumulée de l’ordre de 6 000 m².

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction
et la dispersion d'espèces envahissantes sur le chantier et ses abords, notamment concernant l'entretien et la
circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage, le balisage et l’élimination des
stations  d'espèces  envahissantes  existantes,  la  gestion  des  déchets  verts  issus  du  dégagement  des
emprises travaux, l'apport de matériaux et la remise en état du site.

Le protocole de confinement et de gestion (zones d’intervention, modalités, calendrier, objectifs fixés…) est à
préciser et à transmettre dès réception de l’arrêté préfectoral et avant démarrage des travaux.

L'utilisation d'herbicides, de matériaux calcaires ainsi que le mélange ou le transfert de terres végétales entre
les  secteurs  contaminés  de  façon  avérée  ou  potentielle  et  les  secteurs  indemnes  seront  en  particulier
interdits.

A l'issue des travaux, les aménagements temporaires (base vie, zones de stockage...) sont supprimés, les
déchets éliminés et le sol remis en état.

Les  sols  localement  perturbés  (emplacement  des  tranchées,  circulation  des  engins)  peuvent  être
décompactés  superficiellement  en  fin  de  chantier  afin  de  favoriser  la  recolonisation  spontanée  par  les
espèces végétales présentes.

Un linéaire de haies de 1 200 m est implanté sur le périmètre du parc le long de la RD21 et de la voie
communale n°201. Il convient de privilégier le recours à des végétaux d’origine locale garantie, soit par la
marque "Végétal local", soit en équivalence aux exigences de la marque.

Localisation des principales mesures à décliner :
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II.- Mesures compensatoires :

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier
complémentaire et à l’avis du Conseil National de Protection de la Nature, notamment les mesures suivantes
qui les précisent et les complètent.
Le bénéficiaire est tenu de mettre en oeuvre des mesures de compensations au sein des prairies de fauche
présentes sur l'aérodrome d'une surface cumulée de 30 ha. Les pratiques actuelles correspondent à une
fauche exportatrice réalisée à minima 2 fois par an avec une première fauche entre mi-mai et mi-juin. Un plan
de gestion écologique ou cahier des charges environnemental est décliné sur ces prairies avec notamment
un retard de fauche à prévoir après le 1er juillet.

La compensation fait l’objet d’une gestion sur une durée de 20 ans et fait l'objet de la décinaison d'un plan de
gestion à transmettre à la DREAL/SPN dans les 6 mois suivant la notification du présent arrêté.

Le bénéficiaire est tenu de fournir aux services compétents de l’État toutes les informations nécessaires à la
bonne tenue de l’outil de géolocalisation des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité. 

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise
en œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur
mise en œuvre, soit a minima annuellement.
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III.- Mesures d’accompagnement et de suivi :

Des mesures de suivis sont mises en place pour s’assurer du bon fonctionnement écologique du secteur,
ainsi  que de l’efficacité  des mesures  de réduction et  d’accompagnement  préconisées dans le  cadre  du
projet :

• suivi de la re-végétalisation du parc ;

• suivi écologique spécifique à la recolonisation du site par le Lotier grêle ;

• suivi de la recolonisation du site par la faune.

La  mise  en  oeuvre  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de  compensation  fait  l’objet  d’un  suivi
écologique sur 6 années (n+1 / n+3 / n+5 / n+10 / n+15 / n+20) à raison de 2 passages par an entre avril et
juillet  afin  d'assurer  le  suivi  de  la  composition  floristique  des  différentes  prairies  concernées,  avec
l'établissement d’un état initial de comparaison lors de la première année. Ce suivi prend la forme de relevés
floristiques et phytosociologiques à la faveur de placettes pérennes dans le temps. 

Un suivi de la fréquentation et de la reproduction de l’avifaune nicheuse au niveau des différentes prairies
concernées au sein et en dehors du parc photovoltaïque est aussi mis en oeuvre. 

Le bénéficiaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ les données brutes
de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion des études de suivi des
impacts  et  des  mesures  compensatoires.  Celles-ci  sont  fournies  aux  mêmes  échéances  que  les  suivis
afférents, et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. On entend par
données brutes  de  biodiversité  les  données d'observation  de taxons,  d'habitats  d'espèces ou  d'habitats
naturels,  recueillies  par  observation  directe,  par  bibliographie  ou  par  acquisition  de  données  auprès
d'organismes détenant des données existantes.

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation
La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas 
respectées.

ARTICLE 6 : Déclaration des incidents ou accidents
Dès  qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  déclarer  au  préfet  du  département  et  à  la
DREAL/SPN les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant
l’objet de la présente dérogation qui  sont  de nature à porter  atteinte aux espèces protégées ou à leurs
habitats.
En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les
espèces protégées ou leurs habitats.
Sans  préjudice  des  mesures  que  peut  prescrire  le  préfet,  le  bénéficiaire  prend  ou  fait  prendre  toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 7 : Sanctions et contrôles
Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre
des travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou

7/8

DREAL Nouvelle Aquitaine - 24-2019-10-14-001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales et végétales
protégées et de leurs habitats - CAP Solar 07 - Parc photovoltaïque à l’aérodrome de Bergerac 39



activités autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
La DREAL et les services départementaux de l'ONCFS et de l’AFB (OFB) peuvent, à tout moment, pendant
et  après  les  travaux,  procéder  à  des  contrôles  inopinés,  notamment  visuels  et  cartographiques.  Le
pétitionnaire permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 8 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent.

ARTICLE 9 : Exécution

Le Secrétaire général  de la préfecture de la  Dordogne et  la Directrice  régionale de l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-Aquitaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  est  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  préfecture  de  la
Dordogne et notifié au pétitionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Maire de la commune de Bergerac,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne,
- Monsieur le Directeur régional de l’Agence Française de la Biodiversité,
- Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
- Monsieur le chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
de la Dordogne,
- Monsieur le chef du service départemental de l’ Agence Française de la Biodiversité de la Dordogne.

Fait à Périgueux, le 14/10/19
Pour le préfet et par délégation,

Pour la Directrice régionale et par subdélégation,
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PREFET DE LA DORDOGNE

➢ Demande d’autorisation d’exploitation commerciale présentée par la SASU LES
MEUBLES DU MANOIR, concernant la création de deux cellul es commerciales
(secteur 2 non alimentaire)  entraînant la création d'un ensemble commercial,
portant la surface de vente de 1221,2 m² à 2126,3 m²,  sur la commune de
Saint Laurent sur Manoire.

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
Mél : prefecture@dordogne.gouv.fr

ORDRE DU JOUR

COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL

Vendredi 08 novembre 2019 – 14h00

Salle Maxime Roux
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24-2019-10-21-004

Réquisition laboratoire

NOVABIO-BERGERAC-21102019

Réquisition laboratoire NOVABIO-BERGERAC-21102019
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24-2019-10-21-003

Réquisition laboratoire

NOVABIO-PERIGUEUX-21102019

Réquisition laboratoire NOVABIO-PERIGUEUX-21102019
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24-2019-10-21-005

Réquisition laboratoire NOVABIO-SARLAT-21102019

Réquisition laboratoire NOVABIO-SARLAT-21102019

Préfecture de la Dordogne - 24-2019-10-21-005 - Réquisition laboratoire NOVABIO-SARLAT-21102019 119



Préfecture de la Dordogne - 24-2019-10-21-005 - Réquisition laboratoire NOVABIO-SARLAT-21102019 120



Préfecture de la Dordogne - 24-2019-10-21-005 - Réquisition laboratoire NOVABIO-SARLAT-21102019 121




